
( N° 149. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU !2 MARS 1895. 

- 
- Projet de loi sur la formntitn dta li&tes des él~L,mrs communaux (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

ARTICLE PREMIEI\. - Remplacer le texte du projet du Gouvernement par le 
texte suivant : 

« Sont électeurs pour la commune ceux qui, possédant la qualité de Belge 
ou ayant obtenu la naturalisation, réunissent les autres conditions déter 
minées par le Code électoral (loi du t2 avril {894:) pour l'électorat séna 
torial et sont domiciliés dans la commune depuis trois années au moins. » 

Au. 4. - Supprimer le 5° alinéa (reporté à l'article 6 nouveau). 

Après l'article ü, ajouter l'article suivant: 

,, A11T. 6. - Les alinéas 2 et 8 de l'article 68 d11 Code électoral sont modi 
fiés comme suit: 

,, Alinéa 2: La rue et le numéro rie son dernier domicile dans la commune 
au ter juillet et la date de l'inscription aux registres de la population, si celte 
inscription est postérieure à -1890; en outre, si l'électeur a transféré depuis 
moins d'un an sa résidence dans une autre localité, le nom de celle localité, 
la rue et le numéro de la demeure nouvelle et la date du transfert; 

>> Alinéa 8: La situation des immeubles avec l'article du cadastre, le revenu 
cadastral et le numéro correspondant des rôles de la contribution foncière, 
si ce numéro n'est pas indiqué déjà dans la liste pour la contribution per 
sonnelle. 

(1) Projet de loi, n° 1 ~-1. 
Rapport, n° H8. 



[No t-i9.) ( j ) 

» Au troisième alinéa du même article, les mots • ou la naturalisation 
» ordinaire » sont ajoutés à la phrase : • La date de la publication au Moni- 
• teur de la loi lui conférant la grande naturalisation. D 

» Au septième alinéa, la phrase : a L'article des rôles de la contribution 
» personnelle .•. , etc. ", est remplacée par : c, L'article des rôles el le montant 
» de la cotisation aux trois premières bases de la contribution person 
)> nelle ... , etc. » 

>> Le modèle de liste visé au dit article 68, dernier alinéa, du Code électo 
rai et annexé à ce Code, est remplacé par le modèle annexé à la présente loi. • 

Les articles 6 à 14 deviennent nrtieles 7 à J 5. 

Au. 8 (devenant art. 9). -· Remplacer le texte du projet du Gouver 
nement par le texte suivant : 

(c Les conseils communaux actuels seront dissous par arrêté royal au plus 
tard le /n novembre i 89~. 

>> Les nouveaux conseils seront élus par les électeurs dont les noms figure 
ront sur les listes qui seront dressées à la suite d'une revision à effectuer con 
formément aux dispositions suivantes : >> 

ART. 9 (devenant art. I 0). - Remplacer les alinéas 2 et 3 par les alinéas 
suivants: 

u Seront inscrits comme électeurs communaux ceux qui, étant Belges ou 
ayant obtenu la naturalisation au fer juillet {894, réunissaient à cette date 
les autres conditions requises et auront au ter mai j 89a un domicile de 
trois années dans la commune et au i er juin f 89!> l'âge de 50 ans accomplis. 

>> Ces électeurs seront inscrits avec !e nombre de voix auquel ils ont droit 
d'après les dispositions du Code électoral modifiées par les articles 2 et 5 de 
)a présente loi. » 

ART. t O ( devenant art. 11). - Au ter alinéa, remplacer la date du 
fer juin {89a par celle du ter mai i89!J et ajouter les alinéas suivants : 

u Il sera loisible toutefois aux collèges des bourgmestre et échevins de 
ne dresser qu'une liste modificative de la liste des électeurs pour le Sénat 
entrant en vigueur le {11r juin f89fi. 

» Celle liste indiquera les électeurs nouvellement inscrits el ceux dont le 
nombre des voles ou les conditions d'attribution des votes supplémentaires 
auront été modifiés pour l'électoral communal; elle contiendra: en regard des 
noms de ces électeurs, toutes les énonciations prescrites par l'article 68 du 
Code électoral en tant que ces énonciations s'appliquent à l'électorat com 
munal; elle mentionnera, en outre, par ordre alphabétique, les noms et 
prénoms des électeurs sénatoriaux non admis comme électeurs pour la com 
mune. » 



( a ) 
An. t t (devenant art. 12). - Remplacer l'alinéa 4 par l'alinéa suivant: 

<1 Le contrôle institué par les articles 70 et 'i t au Code électoral, sera 
limité aux inscriptions nouvelles. L!\ date du 8 novembre lixée à ces articles 
est remplacée par celle du j8 juillet. » 

Au sixième alinéa de cet article, remplacer : 11 les dossiers, originaux de 
notifications, etc. ,,, par : « les dossiers, originaux de notifications et les autres 
pièces requises. ,, 

ART. -12 (devenant art. 13). - Remplacer les deux premiers d le dernier 
alinéas par les alinéas suivants : 

u Ne seront pas recevables, tant devant les collèges des bourgmestre et 
échevins, que devant les cours d'appel, les réclamations et recours 
tendant : 

n t0 A faire inscrire comme électeurs pour la commune des citoyens dont 
l'inscription comme électeurs pour le Sénat a été demandée et rejetée lors de 
la dernière revision des listes électorales générales pour -1895-1896, à moins 
que la réclamation n'ait été faite en faveur d'un étranger ayant obtenu la 
naturalisation; » 

Le 2° comme au projet; 
•< 5° A faire attribuer à des électeurs auxquels la liste électorale pour le 

Sénat ne reconnait qu'un ou deux votes seulement, un ou plusieurs votes 
supplémentaires à raison de bases communes à l'électorat pour le Sénat et 
a l'électorat communal, si la demande d'attribution de ces votes a été formée 
et rejetée lors de la dernière révision des listes électorales générales. » 

Remplacer le modèle de liste joint au projet de loi par le modèle ci 
annexé, 

Le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, 

J. DE Bull.LET. 
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formation du li1te1 d,1il,cteur1 
pour la commune.) 

Ll■te de• éleetear• sénéraax, pro'l'lnelaax et eommanaas do ter Join 1898 au 81 mal 1897. 

MODÈLE DE LISTE ÉLECTORALE. 
Commune de Bru.xe//u. 
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ll'IDIC.lTIOlŒ I\ELATIVES A L'ATTRIBUTJO~ DE ''OTES SUPPttllENTAlRE~. 

Mll, PRÉ!\OlolS ET PROFESSION 

DES t1.r.CTEURS 

POl:R 1,1,. CHAll!IRE: OLS REPRf.SE~TA~TS. 
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que I électeur oc ugui e pas su, les II -tes 
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buncn du droit de vote sont mod.nées ) 
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dormcrle dans la corn- En outre: 
rnune au-iv juillet 189:i, a) S 11 s agu de Belges 
date ue l inscnpuon au, nés a l'étranger, heu et 
registres de la popula- date de n~1ssance et pré 
non s, 1 rnscr1pt1on est uom de I ascendant belge 
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lem, 
Dés1~nat1on de la de b) S'il s ag11 de CIIO)ens 

mcio e ez de l,1 commune d 011g1ne étr:1ngere, heu 
ou l'électeur a uansieré et daie de !J rcvendicatiou 
sou donucile depuis de la qualué de Belge ou 
moins d un an ,IU i "JUIi- date de la pubucauon au 
let Œ!J,,, tl,1tedu change- Hor11te11r de 1a loi conférant 
meut de domicile la grande naturalrsauon ou 

la iiaturshsanon ordmaire 
~. 6. 

Spécificat1oa du d1• 
plëme ou certificat; 
date et lieu de 1~ déb 
vrance et, s 11 ! a lieu, 
date de I entënne 
ment, de I enregistre 
ment ou de I !Jomolo· 
gat1on 
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fonction . profe,<1011 
ou po,n,on prévue à 
1 article -19 du Lede 
électoral Date du 
litre, moqué. 
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Snuation de, immeu 
bles; article du cadastre 
el revenu cadastral; 
11• dts rôles de la con 
111/Ju/1011 foncur«. 

ou 

Mention du carnet Je 
rente, ou de l'mscnpnon 
au Graml-Lnre <le la 
dette publique. 

al Lieu et date du mariage ou men 
ucn de l'état de veuf, arec indicaucn 
du heu et de la date de naissance et 
du prénom d'un descendant lél(lllme 
11011 décédé, ams) que de son nom s'il 
e~t auu e que ulu1 de l'électeur 
b) Aruele des rôles et montant de la 

contnbuuon persenneûe de l'année 
couracte et, en outre, Llo I unnée anté 
neure, s1 l'électeur n'est pas imposé 
pendant les deux années dans IJ mème 
commune ou daus la mëme secûca de 
commune. 
Lieu de 11mpos1tt0n ~·11 est autre que 

celui de 11nscription del électeur sur 
les l is.es électorales. ,. 

Obu,,•a 
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llenllOI 
des 1rréll 
de la Cou, 
d ·1 fl,PC 
modlüaut 
le! listes 
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t. 
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I« Aartsens, Jean-Loui~, 
propr1éta1re 

~Adam, Pierre-Antorne, 
cordoon.er. 

Adam, Victor-Éroile, 
ancien profes1eur. 

Allart, .idolphe-EmmJnuel-Jean, 
cocher 

Charlier, Paul-Loms, 
rentier 

1-Cbarller, Xavier, 
horloger, 

Conard, Eœtl~, 
ourner te1ntur,er 

l,+Collarcl, Fraoçois-Léoo-Gustave, 
reauer. 

Vanderlinden, Jean-Baptist•, 
inspec]. eo,eig. prim. 

hbre. 
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Rue .•..•. , no ••• 
avant 1801. 

Rue •...•. , n° .•• 
:50 juin 181J1. 

Schaerbeek, 1" jan 
vier 1895. 

Rue •.• , ... , no. 
Place ..••• , no ••. 

10 a,rJI 1892 

Rue •. , • , • , no ••• 
avant 1891. 

L1éfie, ':.! juil 1, 1894 
Rue •.. , ni) •• 

Rue ...••. , n° •• 
2 août 1891 

A,·eoue •.• ,, no ••• 
;;o juin 11!0-i 

Impasse ••.. , o• ..• 
1" janvier 1 tslij. 

Rue ..•... , n• .•• 
annt 11101. 

Lourain, 4 sept.1894 
Rue ••..•• ,n• ..• 
Rue ...•.. , n• •.• 

1"JUÎO 181!3. 

Sera1nff, , janvier 
1840. 

Bruselle1, 1" Juin 
1~61 

Venloo, ~ rnar, 18~8. 
b) Réel qualité Belge. 

Gaod, 20 Juil! 1849. 
Londres,2Ju1ll.18G9 

a) Paulussen, Jean 
Auvers, 11 janvier 

1810 
Paris, '2 août 1840. 

b) Grande naturaliaa 
uou (Monit~r, 
10 octobre 1885.) 

Bruxelles, j JUin 
1866 

Scbaerbeek, 12 octo 
bre lts2-4. 

Louvain, 1" juin 
18i1. 

Lille, 10 mai 1850. 
a) Pierre. 1do1111 ,o 
•••• i8t0. 

Professeur athénée 
de ••..• 15 août 
1854 

Cerufical bomoloi;u~ 
10 aoüt 111!>\I. 

Dipl6mc 1cie0Li6que 
de licencié e11 pbl· 
losopbie1 Lounin, 
t août 1889. 

Courtrai. Sect, B. :i40. 
- 160 fr. n•/45. 

lnstr,pt Grand-Livre. 

Carnet tic rente• 

Wolnrtbem 7/~j, sec- 
1ion À, 301, n• !O, el 
Luku 3/1!, sec 
ÙOII Il. 197, ft• îl. 
--tl Cr. Hr 

a) Bruxelles, 1" juillet 1895. 
b) Sect, 4, art. 9, - Fr, 25. 
a) Liégé, 21 mai 1890 
b) 1 ~95 Schaerbtek, sect 1, art. 1. 
- Fr. 45. 1894 Sect. ,, arL. 
10, - Fr. 45, 

a) Paris, I" decembre 1870. 
b) Seet S, art. 15. - Fr. 5j 

a) Veuf - Lefebvre, Léontine. 
S1in1-Joue-teo-No0Jc, :! août 
111!17. 

b) Uccle, Sect. 21 art 29. - Fr. 7 50. 

a) Veur. - !dolpbe. Bruullu. 
15 juillet 18!.ll. 

b) 1895, Seet -t, arc. 78~ -Fr, 110. 
189-1, Saint-Gilln, ar,. 111, 

Fr, 115. 
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